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Projet de loi
portant changement de limites entre la Ville d’Esch-sur-Alzette et la Commune
de Schifflange

Le projet de loi n° 8557 prévoit de modifier les limites entre la Ville d’Esch-sur-Alzette et la
commune de Schifflange en vue de permettre un aménagement cohérent et efficace du site
des friches industrielles Arcelor Mittal qui est situé a cheval sur les territoires des deux
communes et qui fait 'objet d’un projet de reconversion majeur visant a développer une zone
stratégique qui sera composée de logements, d'infrastructures publiques, d’espaces verts et
d’activités économiques.

L’'objectif est de modifier les limites territoriales sans affecter la superficie totale des deux
communes.

Le changement de limites prévu par la loi en projet a été approuve par les conseils
communaux de la commune de Schifflange et de la Ville d’Esch-sur-Alzette par leurs
délibérations respectives des 20 septembre et 4 octobre 2024.



